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A VAssemblee generale des actionnaires de la Societe

du eliemin de fer du Gotthard.

Messieurs

Nous avons l'honneur de presenter a l'Assemblee generale des actionnaires de la Societe du eliemin

de fer du Gctbard notre troisieme Rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1874.

I. Bases de l'entreprise.

Le Traitd international du 15 Octobre 1869 concernant le eliemin de fer du Gothard stipule ä,

1'Art. 3 que la ligne de Lugano ä Cbiasso devra etre achev£e 3 ans apres la constitution de la Soeititd

et que pour la. meme eporpte le troneon de raecordement de Chiasso ä Camerlafa doit etre eonstruit et

wis-en exploitation. La Society du eliemin de fer du Gothard a, comme on le sait, ete constitute le
6 Decembre 1871. Les deux sections susindiqutes devaient done etre aclievtes pour le 6 Dtcembre 1874.
Nous avons ouvert la ligne de Lugano ä Cbiasso au jour fixt et l'exploitation en a eu lieu depuis lors
d'une maniere reguliere. Par contre, le tronfon de raccordement Chiasso-Camerlata n'etait pas encore

termint le 6 Decembre 1874 et Ton pouvait prtvoir qu'il so passerait encore du temps avant qu'il fut
aclievt. Nous ne pouvions accepter cet ttat de choses sans manquer h nos devoirs vis-ä-vis de notre
Societe. Par consequent, nous nous adressämes au Conseil fedtral suisse en date du 30 Decembre 1874

pour lui exposer que « le non-aclievement du troiifon de raccordement Chiasso-Camerlata entraine un
« grave prejudice pour la Societe du eliemin de fer du Gothard. D'abord il a pour effet de renclitrir
<c considtrablement le transport de tous les objets necessaires pour l'exploitation de la ligne Lugano-
« Cbiasso, en tant que ces objets parviennent par la voie de Milan, ce qui est le cas pour la presque
« totality d'entre eux. Ensuite il est evident que tant qu'il n'existe pas une ligne ferrte continue de

« Milan jusqu'ii Lugano, mais que cette ligne reste interrompue entre Camerlata et Cbiasso, les recettes

« du tronfon Lugano-Chiasso doivent s'en ressentir gravement, car il n'est pas besoin de demontrer que

«si les voyageurs doivent parcourir a pied ou en omnibus la route entre Camerlata et Cbiasso, et que
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